
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Arrêté du 19 décembre 2016 portant modification de l’arrêté du 23 novembre 1987 
relatif à la sécurité des navires (division 218) 

NOR : DEVT1625382A 

Publics concernés : constructeurs, propriétaires, exploitants et équipages de navires, agents des affaires 
maritimes, sociétés de classification. 

Objet : modification de la division 218 du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité 
des navires afin de mettre en œuvre la Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast 
et sédiments des navires adoptée à Londres le 13 février 2004. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 8 septembre 2017, date de l’entrée en vigueur effective de la 
Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, adoptée à 
Londres le 13 février 2004. 

Notice : le présent arrêté assure la mise en œuvre de la Convention internationale pour le contrôle et la gestion 
des eaux de ballast et sédiments des navires. Il prévoit également les mesures d’adaptation applicables à la 
navigation nationale. Plus généralement, il prévoit les normes et prescriptions applicables à la gestion des eaux de 
ballast, aux systèmes de traitement, et les prescriptions applicables en matière de visite et de certification, des 
prescriptions en conformité avec l’avis rendu par la Commission centrale de sécurité le 2 novembre 2016. 

Références : l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires peut être consulté, dans sa rédaction 
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, le 
secrétaire d’Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche et la secrétaire d’Etat chargée de la biodiversité, 

Vu la Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, 
adoptée à Londres le 13 février 2004 ; 

Vu la loi no 2008-476 du 22 mai 2008 autorisant l’adhésion à la Convention internationale pour le contrôle et la 
gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, signée à Londres le 13 février 2004 ; 

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 218-83 et L. 218-86, modifiés par l’article 121 de la 
loi no 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ; 

Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à la prévention 
de la pollution, à la sûreté et à la certification des navires ; 

Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ; 

Vu l’avis de la Commission centrale de sécurité en date du 2 novembre 2016, 
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Arrêtent : 

Art. 1er. – La division 218 du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 est renommée et remplacée 
comme suit : 

« DIVISION 218 

« GESTION DES EAUX DE BALLAST 

« CHAPITRE 218-1 

« Dispositions générales 

« Article 218-1.01 

« Définitions 

« Aux fins de la présente division : 
1 “Convention” désigne la Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et 

sédiments des navires adoptée le 13 février 2004. 
2 “Eaux de ballast” désigne les eaux et les matières en suspension prises à bord d’un navire pour contrôler 

l’assiette, la gîte, le tirant d’eau, la stabilité ou les contraintes. 
3 “Gestion des eaux de ballast” désigne les processus mécanique, physique, chimique et biologique utilisés, 

isolément ou parallèlement, pour éliminer ou rendre inoffensifs les organismes aquatiques nuisibles et les agents 
pathogènes présents dans les eaux de ballast et sédiments, ou à empêcher qu’ils soient admis dans ces eaux et 
sédiments ou rejetés avec eux. 

4 “Substance active” désigne une substance ou un organisme, y compris un virus ou un champignon, qui agit de 
manière générale ou spécifique sur ou contre des organismes aquatiques nuisibles et des agents pathogènes. 

5 “Système de gestion des eaux de ballast” et “BWMS” désignent tout système qui traite les eaux de ballast de 
manière qu’elles satisfassent au moins à la norme de qualité des eaux de ballast décrite à la règle D-2 de la 
Convention internationale de 2004 pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires. Le 
système comprend le matériel de traitement des eaux de ballast, tout matériel connexe de contrôle, le matériel de 
surveillance et les installations d’échantillonnage. 

6 “Certificat” désigne le Certificat international de gestion des eaux de ballast. 
7 “Règles” désigne les dispositions figurant à l’annexe de la Convention. 
8 “Directives” désigne les quatorze directives techniques adoptées par résolutions MEPC de l’Organisation 

maritime internationale. 
9 “Organisation” désigne l’Organisation maritime internationale. 

« Article 218-1.02 

« Champ d’application 

« Article 3 

1. Sauf disposition expresse contraire, les dispositions de la présente division s’appliquent à tous les navires 
pénétrant ou naviguant dans les eaux sous souveraineté ou sous juridiction françaises. 

2. Les dispositions de la présente division ne s’appliquent pas : 
.1 Aux navires qui ne sont pas conçus ou construits pour transporter des eaux de ballast, et aux navires munis 

de citernes de ballast scellées à bord ; 
.2 Aux navires en situation de difficulté, d’avarie, ou en situation d’urgence lorsque ce rejet a pour but de 

garantir la sécurité du navire ou la sauvegarde de la vie humaine en mer, ou de réduire au minimum les 
dommages causés par un événement de pollution ; 

.3 Aux navires de guerre, aux navires de guerre auxiliaires et autres navires appartenant à l’Etat ou exploités 
par lui et affectés exclusivement à un service public non commercial. 

.4 Aux navires d’une longueur hors tout inférieur à 50 mètres et d’une capacité maximale en eaux de ballast de 
8 mètres cubes qui effectuent uniquement des voyages en ligne régulière en navigation nationale. 

« Article 218-1.03 

« Exceptions 

« Règle A-3 

Les règles de gestion des eaux de ballast ne s’appliquent pas : 
.1 à la prise ou au rejet d’eaux de ballast et de sédiments nécessaire pour garantir la sécurité d’un navire dans des 

situations d’urgence ou la sauvegarde de la vie humaine en mer ; ou 
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.2 au rejet accidentel ou à l’entrée d’eaux de ballast et de sédiments résultant d’une avarie survenue au navire ou 
à son équipement : 

.1 à condition que toutes les précautions raisonnables aient été prises avant et après la survenance de l’avarie 
ou la découverte de l’avarie ou du rejet pour empêcher ou réduire au minimum ce rejet ; et 

.2 à moins que l’avarie ne soit due à un acte délibéré ou téméraire du propriétaire, de la compagnie ou de 
l’officier ayant la charge du navire ; 

.3 à la prise et au rejet d’eaux de ballast et de sédiments lorsque ces opérations ont pour but d’éviter ou de 
réduire au minimum un événement de pollution par le navire ; ou 

.4 à la prise et au rejet ultérieur en haute mer des mêmes eaux de ballast et sédiments ; ou 

.5 au rejet d’eaux de ballast et de sédiments par un navire, sur le lieu même d’origine de la totalité des eaux de 
ballast et sédiments et à condition qu’il n’y ait pas de mélange avec des eaux de ballast non gérées et des 
sédiments provenant d’autres zones. Si un mélange s’est produit, les eaux de ballast provenant d’autres zones 
sont soumises à la gestion des eaux de ballast conformément à la présente Annexe. 

« Article 218-1.04 

« Exemptions 

« Règle A-4 

1. Une exemption de toute obligation d’appliquer les dispositions du chapitre 218-2 peut être accordée si les 
conditions suivantes sont remplies : 

.1 le navire effectue une ou plusieurs traversées entre des ports ou lieux spécifiés ; ou le navire est exploité 
exclusivement entre des ports ou lieux spécifiés ; 

.2 l’exemption est valable pour une période ne dépassant pas cinq ans, sous réserve d’un examen dans 
l’intervalle ; 

.3 le navire ne mélange pas d’eaux de ballast et de sédiments autres que ceux provenant des ports ou lieux 
spécifiés au paragraphe 1.1 ; et 

.4 l’exemption est accordée conformément aux directives sur l’évaluation des risques élaborées par 
l’Organisation. 

2. Aucune dispense accordée en vertu du présent article ne doit porter atteinte ou nuire à l’environnement, à la 
santé humaine, aux biens ou aux ressources d’Etats adjacents ou d’autres Etats. 

3. Toute exemption accordée en vertu du présent article doit être consignée dans le registre des eaux de 
ballast. 

« Article 218-1.05 

« Equivalences 

« Règle A-5 

Sont tenus de respecter les dispositions des Directives “G3” (1) élaborées par l’Organisation les navires d’une 
longueur hors tout inférieur à 50 mètres et d’une capacité maximale en eaux de ballast de 8 mètres cubes : 

.1 utilisés exclusivement à des fins récréatives ou sportives ; 

.2 utilisés essentiellement aux fins de la recherche et du sauvetage. 

« CHAPITRE 218-2 

« Normes applicables à la gestion des eaux de ballast 

« Article 218-2.01 

« Norme de renouvellement des eaux de ballast 

« Règle D-1 et B-4 

1. Les navires qui procèdent au renouvellement des eaux de ballast conformément au présent article doivent 
obtenir un renouvellement volumétrique effectif d’au moins 95 % des eaux de ballast. 

2. Dans le cas des navires qui procèdent au renouvellement des eaux de ballast par pompage, le renouvellement 
par pompage de trois fois le volume de chaque citerne à ballast doit être considéré comme satisfaisant à la norme 
décrite au paragraphe 1. Le pompage de moins de trois fois le volume peut être accepté à condition que le navire 
puisse prouver qu’un renouvellement volumétrique de 95 pour cent est obtenu. 

3. Un navire qui procède au renouvellement des eaux de ballast doit : 
.1 autant que possible, effectuer le renouvellement des eaux de ballast à 200 milles marins au moins de la terre 

la plus proche et par 200 mètres de fond au moins, compte tenu des directives G6 élaborées par l’Organisation ; 
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.2 lorsque le navire n’est pas en mesure de procéder au renouvellement des eaux de ballast conformément au 
paragraphe 3.1, ce renouvellement du ballast doit être effectué compte tenu des directives visées au paragraphe 
3.1 et aussi loin que possible de la terre la plus proche et, dans tous les cas, à une distance d’au moins 50 milles 
marins de la terre la plus proche et par 200 mètres de fond au moins. 

.3 lorsqu’une zone a été désignée en consultation avec d’autres Etats, le navire peut y procéder au 
renouvellement des eaux de ballast compte tenu des directives « G6 » élaborées par l’Organisation (2). 
4. Un navire n’est pas tenu de s’écarter de la route prévue ou de retarder son voyage pour satisfaire à une 

prescription particulière du paragraphe 3. 
5. Un navire qui procède au renouvellement des eaux de ballast n’est pas tenu de satisfaire aux dispositions du 

paragraphe 3, selon le cas, si le capitaine décide raisonnablement qu’une telle opération compromettrait la stabilité 
ou la sécurité du navire, de son équipage ou de ses passagers du fait de conditions météorologiques défavorables, 
de la conception du navire ou des efforts auxquels il est soumis, d’une défaillance de l’équipement ou de toute 
autre circonstance exceptionnelle. 

« Article 218-2.02 

« Norme de qualité des eaux de ballast 

« Règle D-2 

1. Les navires qui procèdent à la gestion des eaux de ballast conformément au présent article doivent rejeter 
moins de 10 organismes viables par mètre cube d’une taille minimale égale ou supérieure à 50 microns et moins de 
10 organismes viables par millilitre d’une taille minimale inférieure à 50 microns et supérieure à 10 microns ; en 
outre, le rejet des agents microbiens indicateurs ne doit pas dépasser les concentrations spécifiées au paragraphe 2. 

2. A titre de norme pour la santé humaine, les agents microbiens indicateurs comprennent les agents suivants : 

.1 Vibrio cholerae toxigène (O1 et O139), moins de 1 unité formant colonie (ufc) par 100 millilitres ou moins 
de 1 ufc pour 1 gramme (masse humide) d’échantillons de zooplancton ; 

.2 Escherichia coli, moins de 250 ufc par 100 millilitres ; 

.3 entérocoque intestinal, moins de 100 ufc par 100 millilitres. 

« Article 218-2.03 

« Application dans le temps 

« Résolution A .1088 (28) (3) 

1. Les navires construits avant l’entrée en vigueur de la Convention ne seront pas tenus de satisfaire aux 
dispositions de l’article 218-2.02 avant leur première visite de renouvellement du certificat international de 
prévention de la pollution par les hydrocarbures (certificat IOPP) prévue après l’entrée en vigueur de la 
Convention. Jusqu’à cette date, ces navires sont tenus de satisfaire aux dispositions de l’article 218-2.01. 

2. Les navires dont la quille est posée le jour de l’entrée en vigueur de la Convention ou après sont tenus de 
satisfaire aux dispositions de l’article 218-2.02. 

3. Les navires effectuant exclusivement de la navigation nationale sont tenus de satisfaire aux dispositions de 
l’article 218-2.02 à compter du 1er janvier 2022. Ces navires ne sont pas tenus de satisfaire aux dispositions de 
l’article 218-2.01. 

« Article 218-2.04 

« Gestion des sédiments par les navires 

« Règle B-5 

1 Tous les navires doivent éliminer et évacuer les sédiments des espaces destinés aux eaux de ballast 
conformément aux dispositions du plan de gestion des eaux de ballast du navire. 

2 Tous les navires conçus pour transporter des eaux de ballast doivent être construits de manière à réduire au 
minimum la prise et la rétention indésirable de sédiments, à faciliter l’élimination des sédiments et à permettre un 
accès sans danger pour procéder à l’élimination et l’échantillonnage des sédiments, compte tenu des directives 
“G12” (4) élaborées par l’Organisation. 
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« CHAPITRE 218-3 

« Prescriptions en matière de gestion et de contrôle applicables aux navires 

« Article 218-3.01 

« Plan de gestion des eaux de ballast 

« Règle B-1 

Chaque navire doit avoir à bord et mettre en œuvre un plan de gestion des eaux de ballast. Ce plan doit être 
approuvé par l’Administration chargée de la mer compte tenu des directives “G3” (5) élaborées par l’Organisation. 
Le plan de gestion des eaux de ballast doit être spécifique à chaque navire et doit au moins : 

.1 décrire en détail les procédures de sécurité que le navire et l’équipage doivent suivre pour la gestion des eaux 
de ballast conformément à la présente Convention ; 

.2 fournir une description détaillée des mesures à prendre pour mettre en œuvre les prescriptions relatives à la 
gestion des eaux de ballast et les pratiques complémentaires de gestion des eaux de ballast qui sont énoncées dans 
la présente Convention ; 

.3 décrire en détail les procédures d’évacuation des sédiments : 

.1 en mer ; et 

.2 à terre ; 
.4 décrire les procédures de coordination de la gestion des eaux de ballast à bord qui impliquent le rejet en mer, 

avec les autorités de l’Etat dans les eaux duquel ce rejet sera effectué ; 
.5 désigner l’officier de bord chargé d’assurer la mise en œuvre correcte du plan ; 
.6 contenir les prescriptions en matière de notification applicables aux navires en vertu de la Convention ; et 
.7 être rédigé dans la langue de travail du navire. Si la langue utilisée n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni le 

français, le plan doit comprendre une traduction dans l’une de ces langues. 

« Article 218-3.01 

« Registre des eaux de ballast 

« Règle B-2 

1 Chaque navire doit avoir à bord un registre des eaux de ballast qui peut être sur support électronique ou faire 
partie d’un autre registre ou système d’enregistrement et qui doit contenir au moins les renseignements spécifiés à 
l’annexe. 

2 Les mentions portées sur le registre des eaux de ballast doivent être conservées à bord pendant une période 
minimale de deux ans à compter de la dernière inscription, puis sous le contrôle de la compagnie pendant une 
période minimale de trois ans. 

3 En cas de rejet d’eaux de ballast, les circonstances et les motifs du rejet doivent être indiqués dans le registre 
des eaux de ballast. 

4 Le registre des eaux de ballast doit être conservé de manière à être aisément accessible aux fins d’inspection à 
tout moment raisonnable et, dans le cas d’un navire remorqué sans équipage, peut se trouver à bord du navire 
remorqueur. 

5 Chacune des opérations concernant la gestion des eaux de ballast doit être intégralement et dès que possible 
consignée dans le registre des eaux de ballast. Chaque mention doit être signée par l’officier responsable de 
l’opération en question et chaque page, lorsqu’elle est terminée, doit être signée par le capitaine. Les mentions 
doivent être consignées dans une langue de travail du navire. Si cette langue n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni le 
français, ces mentions doivent comporter une traduction dans l’une de ces langues. En cas de différend ou de 
divergence, les mentions écrites en langue française font foi. 

6 Les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes peuvent 
inspecter le registre des eaux de ballast à bord de tout navire auquel s’applique le présent article pendant qu’il se 
trouve dans un des ports français ou terminaux au large. Ils peuvent en extraire des copies et en exiger la 
certification par le capitaine. Toute copie ainsi certifiée est, en cas de poursuites, admissible en justice comme 
preuve des faits relatés dans le registre. L’inspection du registre des eaux de ballast et l’établissement de copies 
certifiées doivent être effectués de la façon la plus prompte possible et sans que le navire ne soit indûment retardé. 
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« CHAPITRE 218-4 

« Systèmes de traitement des eaux de ballast 

« Article 218-4.01 

« Règles générales d’approbation des systèmes de traitement des eaux de ballast 
délivrée au nom de l’administration française 

« A. – Obligation générale 

Un système de traitement des eaux de ballast doit être approuvé conformément aux dispositions de la division 
310 du présent règlement. 

« B. – Référentiel d’approbation 

Tout système de traitement des eaux de ballast doit faire l’objet d’une approbation suivant les dispositions des 
directives “G8” (6). 

Tout système de traitement des eaux de ballast qui utilise ou génère des substances actives, des produits 
chimiques pertinents ou des radicaux libres au cours du processus d’élimination des organismes doit faire l’objet 
d’une approbation suivant les dispositions des directives “G8” et de la procédure “G9” (7). 

Le référentiel d’approbation G8 ou G8+G9 est décidé par l’Administration chargée de la mer, au vu des éléments 
qui lui sont présentés, avant le début du processus d’approbation réalisé sous le contrôle d’un organisme notifié. 
L’Administration chargée de la mer se réserve cependant le droit de modifier le référentiel durant le processus 
d’approbation, s’il s’avère durant les différents essais que le système rentre dans le cadre de la directive G9 relative 
aux substances actives. 

« C. – Surveillance de la fabrication 

La surveillance de la fabrication est effectuée selon les dispositions de la division 310. 

« Article 218-4.02 

« Equivalence 

Les systèmes de traitement des eaux de ballast dont le certificat d’approbation a été délivré par, ou au nom, d’une 
autre administration partie à la Convention, peuvent être installés à bord des navires français, dès lors que ces 
systèmes ont été approuvés conformément au référentiel G8 ou G8+G9. 

« CHAPITRE 218-5 

« Prescriptions en matière de visites et de délivrance des certificats 

« Article 218-5.01 

« Visites 

« Règle E-1 

1 Les navires d’une jauge brute égale ou supérieure à 400 auxquels s’applique la présente division, à l’exception 
des plates-formes flottantes et des unités mobiles de forage au large (MODU), doivent être soumis aux visites 
spécifiées ci-après : 

.1 Une visite initiale avant la mise en service du navire ou avant que le certificat prescrit en vertu des 
articles 218-5.02 et 218-5.03 ne lui soit délivré pour la première fois, afin de vérifier que le plan de gestion des 
eaux de ballast et la structure, l’équipement, les systèmes, les installations, les aménagements et les matériaux ou 
procédés associés satisfont pleinement aux prescriptions de la Convention. 

.2 Une visite de renouvellement effectuée deux ans et six mois après la visite initiale sous réserve des 
dispositions de l’article 218-5.03-2, 218-5.03-5, 218-5.03-6, 218-5.03-7, afin de vérifier que les dispositions du 
paragraphe 1.1 sont toujours respectées. 

.3 Une visite intermédiaire effectuée dans un délai de trois mois avant ou après la deuxième date anniversaire 
du certificat, ou dans un délai de trois mois avant ou après la troisième date anniversaire du certificat qui 
remplace l’une des visites annuelles prévues au paragraphe 1.4. La visite intermédiaire doit permettre de 
s’assurer que l’équipement et les systèmes et procédés associés de gestion des eaux de ballast satisfont 
pleinement aux prescriptions applicables et sont en bon état de fonctionnement. Ces visites intermédiaires 
doivent être portées sur le certificat délivré en vertu des articles 218-5.02 et 218-5.03. 

.4 Une visite annuelle effectuée dans un délai de trois mois avant ou après chaque date anniversaire, qui 
comprend une inspection générale de la structure, de l’équipement, des systèmes, des installations, des 
aménagements et des matériaux ou procédés associés au plan de gestion des eaux de ballast prescrit par 
l’article 218-03.01, afin de s’assurer qu’ils ont été maintenus dans les conditions prévues au paragraphe 8 et 
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restent satisfaisants pour le service auquel le navire est destiné. Ces visites intermédiaires doivent être portées 
sur le certificat délivré en vertu des articles 218-5.02 et 218-5.03. 

.5 Une visite supplémentaire, générale ou partielle selon le cas, qui doit être effectuée à la suite d’un 
changement, d’un remplacement ou d’une réparation importante de la structure, de l’équipement, des systèmes, 
des installations, des aménagements et des matériaux, nécessaire pour assurer la pleine conformité avec la 
Convention. Cette visite doit permettre de s’assurer que tout changement, remplacement ou toute réparation 
importante a été réellement effectuée de telle sorte que le navire satisfait aux prescriptions de la Convention. Ces 
visites intermédiaires doivent être portées sur le certificat délivré en vertu des articles 218-5.02 et 218-5.03. 
2 L’état du navire et de son équipement, de ses systèmes et de ses procédés doit être maintenu conformément 

aux dispositions de la Convention de manière que le navire demeure, à tous égards, apte à prendre la mer sans 
présenter de menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens ou les ressources. 

3 Après l’une quelconque des visites prévues au paragraphe 1, aucun changement autre qu’un simple 
remplacement du matériel et des installations ne doit être apporté à la structure, à l’équipement, aux installations, 
aux aménagements ou aux matériaux associés au plan de gestion des eaux de ballast et ayant fait l’objet de la visite, 
sauf autorisation de l’Administration chargée de la mer. 

« Article 218-5.02 

« Délivrance d’un certificat ou apposition d’un visa 

« Règle E-2 

Un certificat international de gestion des eaux de ballast est délivré à un navire auquel s’applique 
l’article 218-5.01, après l’achèvement satisfaisant d’une visite effectuée conformément audit article. 

« Article 218-5.03 

« Durée et validité du certificat 

« Règle E-5 

1 Le certificat doit être délivré pour une durée spécifiée par l’autorité compétente, qui ne doit pas dépasser cinq 
ans. 

2 Pour les visites de renouvellement : 
.1 Nonobstant les prescriptions du paragraphe 1, lorsque la visite de renouvellement est achevée dans un délai 

de trois mois avant la date d’expiration du certificat existant, le nouveau certificat est valable à compter de la 
date d’achèvement de la visite de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas postérieure de plus de cinq ans à 
la date d’expiration du certificat existant. 

.2 Lorsque la visite de renouvellement est achevée après la date d’expiration du certificat existant, le nouveau 
certificat est valable à compter de la date d’achèvement de la visite de renouvellement jusqu’à une date qui n’est 
pas postérieure de plus de cinq ans à la date d’expiration du certificat existant. 

.3 Lorsque la visite de renouvellement est achevée plus de trois mois avant la date d’expiration du certificat 
existant, le nouveau certificat est valable à compter de la date d’achèvement de la visite de renouvellement 
jusqu’à une date qui n’est pas postérieure de plus de cinq ans à la date d’achèvement de la visite de 
renouvellement. 
3 Si un certificat est délivré pour une durée inférieure à cinq ans, l’autorité compétente peut proroger la validité 

dudit certificat au-delà de la date d’expiration jusqu’à concurrence de la période maximale prévue au paragraphe 1, 
à condition que les visites spécifiées à l’article 218-5.01-1-3, qui doivent avoir lieu lorsqu’un certificat est délivré 
pour cinq ans, soient effectuées selon que de besoin. 

4 Si, après une visite de renouvellement, un nouveau certificat ne peut pas être délivré ou remis au navire avant 
la date d’expiration du certificat existant, l’autorité compétente peut apposer un visa sur le certificat existant et ce 
certificat doit être accepté comme valable pour une nouvelle période qui ne peut pas dépasser cinq mois à compter 
de la date d’expiration. 

5 Si, à la date d’expiration du certificat, le navire ne se trouve pas dans un port dans lequel il doit subir une visite, 
l’autorité compétente peut proroger la validité de ce certificat. Toutefois, une telle prorogation ne doit être accordée 
que pour permettre au navire d’achever son voyage vers le port dans lequel il doit être visité et ce, uniquement dans 
le cas où cette mesure semble opportune et raisonnable. Aucun certificat ne doit être ainsi prorogé pour une période 
de plus de trois mois et un navire auquel cette prorogation a été accordée n’est pas en droit, en vertu de cette 
prorogation, après son arrivée dans le port dans lequel il doit être visité, d’en repartir sans avoir obtenu un nouveau 
certificat. Lorsque la visite de renouvellement est achevée, le nouveau certificat est valable pour une période 
n’excédant pas cinq ans à compter de la date d’expiration du certificat existant avant que la prorogation ait été 
accordée. 

6 Un certificat délivré à un navire effectuant des voyages courts, qui n’a pas été prorogé conformément aux 
dispositions précédentes de la présente règle, peut être prorogé par l’autorité compétente pour une période de grâce 
ne dépassant pas d’un mois la date d’expiration indiquée sur ce certificat. Lorsque la visite de renouvellement est 
achevée, le nouveau certificat est valable pour une période n’excédant pas cinq ans à compter de la date 
d’expiration du certificat existant avant que la prorogation ait été accordée. 
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7 Dans certains cas particuliers, tels qu’arrêtés par l’autorité compétente, il n’est pas nécessaire que la validité du 
nouveau certificat commence à la date d’expiration du certificat existant conformément aux prescriptions du 
paragraphe 2.2, 5 ou 6 du présent article. Dans ces cas particuliers, le nouveau certificat est valable pour une 
période n’excédant pas cinq ans à compter de la date d’achèvement de la visite de renouvellement. 

8 Lorsqu’une visite annuelle est effectuée dans un délai inférieur à celui qui est spécifié à l’article 218-5.01 : 

.1 la date anniversaire figurant sur le certificat est remplacée au moyen d’un visa par une date qui ne doit pas 
être postérieure de plus de trois mois à la date à laquelle la visite a été achevée ; 

.2 la visite annuelle ou intermédiaire suivante prescrite à l’article 218-5.01 doit être achevée aux intervalles 
stipulés par cette règle, calculés à partir de la nouvelle date anniversaire ; 

.3 la date d’expiration peut demeurer inchangée à condition qu’une ou plusieurs visites annuelles, selon le cas, 
soient effectuées de telle sorte que les intervalles maximaux entre visites prescrits par l’article 218-5.01 ne soient 
pas dépassés. 

9 Un certificat délivré en vertu des articles 218-5.02 ou 218-5.03 cesse d’être valable dans l’un quelconque des 
cas suivants : 

.1 si la structure, l’équipement, les systèmes, les installations, les aménagements et les matériaux nécessaires 
pour satisfaire pleinement à la présente division ont fait l’objet d’un changement, d’un remplacement ou d’une 
réparation importante et si un visa n’a pas été apposé sur le certificat conformément à la présente division ; 

.2 si un navire passe sous le pavillon d’un autre Etat. Un nouveau certificat ne doit être délivré que si la Partie 
délivrant le nouveau certificat a la certitude que le navire satisfait aux prescriptions de l’article 218-5.01. Dans le 
cas d’un transfert de pavillon entre Parties, si la demande lui en est faite dans un délai de trois mois à compter du 
transfert, la Partie dont le navire était autorisé précédemment à battre le pavillon adresse dès que possible à 
l’Administration des copies du certificat dont le navire était muni avant le transfert, ainsi que des copies des 
rapports de visite, le cas échéant ; 

.3 si les visites pertinentes ne sont pas achevées dans les délais spécifiés à l’article 218-5.01 ; ou 

.4 si le visa prévu à l’article 218-5.01 n’a pas été apposé sur le certificat. 
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Art. 2. – Sous réserve des compétences dévolues à ces collectivités, les dispositions du présent arrêté sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises. 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur le 8 septembre 2017. 

Art. 4. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, le secrétaire d’Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche et la secrétaire d’Etat chargée de la 
biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 19 décembre 2016. 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des transports, 

de la mer et de la pêche, 
ALAIN VIDALIES 
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La secrétaire d’Etat 
chargée de la biodiversité, 

BARBARA POMPILI   

(1) Résolution MEPC.123 (53) portant directives sur le respect de conditions équivalentes concernant la gestion des eaux de 
ballast (G3), adoptée le 22 juillet 2005. 

(2) Résolution MEPC.124 (53) portant directives pour le renouvellement des eaux de ballast (G6), adoptée le 22 juillet 2005. 
(3) Projet d’amendement accepté par le MEPC 69 (rapport MEPC 69 – WP.8 annexes 1 et 2). 
(4) Résolution MEPC.150 (55) portant directives en matière de conception et de construction pour faciliter le contrôle des 

sédiments à bord des navires (G12), adoptée le 13 octobre 2006.  
(5) Résolution MEPC.123 (53) portant directives sur le respect de conditions équivalentes concernant la gestion des eaux de 

ballast (G3), adoptée le 22 juillet 2005.  
(6) Résolution MEPC.174 (58) portant directives pour l’approbation des systèmes de gestion des eaux de ballast (G8), adoptée 

le 10 octobre 2008. 
(7) Résolution MEPC.169 (57) portant procédure d’approbation des systèmes de gestion des eaux de ballast qui utilisent des 

substances actives (G9), adoptée le 4 avril 2008.  
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